
 

MAIRIE DE 

CHAUMONTEL  

(Val d’Oise)  

 
 

 

 

DATE DE CONVOCATION 

 

Le 27 septembre 2023  

 

 

 

 

 

OBJET : 

 

 

INDEMNITES POUR 

L’ETUDE DIRIGEE 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre de Conseil lers en  

 

Exercice :    23 

 

Présents  :   13  

 

Votants  :   14  

 

 
Le  Mai re  ce r t i f i e  a v o i r  fa i t  a f f i ch e r  
au jo u rd ’h u i ,  à  la  p o r t e  d e  l a  Ma i r i e ,  

l e  co mp te  ren d u  d e  l a  dé l i b é ra t i o n  c i -

co n t re  e t  q u ’ i l  n ’a  é t é  fa i t  aucu n e  

o b se rv a t i o n .  

 

Fait  à CHAUMONTEL,  

Le 02 octobre 2023 

 

Le Maire,  

Sylvain SARAGOSA 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL  

____________ 

 

N° 2023/502 

 

 

Le quorum n’ayant pas été atteint  lors de la séance du vingt-six  

septembre deux mille vingt-trois,  à vingt heures, le Conseil  Municipal ,  

légalement convoqué,  à troi s  jours  au moins d’intervalle,  déli bère 

alors valablement sans condition de quorum en vertu de l’artic le L 

2121-17 du Code Général  des Collectivités Terri toriales ,  le vingt-neuf 

septembre à dix-neuf heures,  en séance publ ique, retransmise en direct  

audio et  vidéo sur le si te www.vil le -chaumontel .fr ,  sous la présidence 

de Monsieur Sylvain SARAGOSA, Maire.  

 

Etaient présents  :  Monsieur Sylvain SARAGOSA, Madame Isabelle 

SUEUR-PARENT, Monsieur Jacques GAUBOUR, Madame Corinn e 

TANGE, Monsieur José DA ROCHA, Madame Véronique PETIT,  

Monsieur Ernest  COLLOBER, Madame Virginie VIEVILLE, Monsieur 

Thierry SUFFYS, Monsieur Julien WHYTE, Madame Jocelyne 

BORDE, Monsieur Marc ZAPIOR, Madame Stéphanie PETIAUX 

 

Procuration(s) :  Monsieur Christopher  PETIT donne pouvo ir à 

Madame Véronique PETIT  

 

Excusé(s) :  Madame Marguerite FONT, Madame Maryse POSTOLLE, 

Madame Gwendoline PLUQUET, Monsieur  Frédéric HERMOSILLA, 

Madame Kongprachanh SIRIMANOTHAM  

  

Absent(s)  :  Madame Katya SCHMITT, Monsieur Alexandre VIEGAS,  

Madame Nathalie SORTAIS,  Monsieur Christophe VIGIER 

 

Secrétaire de séance  :  Monsieur Ernest  COLLOBER 

 

 

∞∞∞∞∞∞∞ 

 

 

Madame Isabelle SUEUR-PARENT, Adjointe aux Affaires générales,  

sociales et  familiales et  à l ’Enfance, rappelle aux membres du Conseil  

Municipal  que le service de l ’étude surveil lée est  assuré  par un agent  

communal à ce jour .  

 

Considérant  que cette activité peut être également assurée par des 

fonctionnaires de l ’Éducation Nationale en dehors de leur planning de 

travail ,  s’inscrivant dans le cadre de la réglemen tation des cumuls  

d’activités permettant aux fonctionnaires d’exercer une activité 

accessoire d’intérêt  général  auprès d’une personne publique en accord 

avec leur employeur principal ,  

 

Considérant  que depuis la rentrée de septembre  2023 deux 

enseignantes assurent l ’étude dirigée quatre jours par semaine,  

 

Le Conseil  Municipal  ;  

Après en avoir délibéré ;  

A l’unanimité :  

 

DECIDE  d’autoriser Monsieur le Maire à nommer par arrêté deux 

enseignantes afin d’assurer l ’étude dirigée,  

http://www.ville-chaumontel.fr/


 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FIXE  la rémunération sur la base de la  note de service n°2017-030 du 

8 février 2017 relative aux taux de rémunération des heures 

supplémentaires effectuées par certains  enseignants pour  le compte 

des collectivités terri toriales fixé selon cette note :   

 

 

HEURE D'ENSEIGNEMENT  Taux maximum à 

compter du 1er février 

2017 

Insti tuteurs exerçant ou non les 

fonctions de directeur d'école 

élémentaire 

22,26 € 

Insti tuteurs exerçant en collège  22,26 € 

Professeurs des écoles  classe  normale 

exerçant ou non des fonctions de 

directeur d'école  

24,82 € 

Professeurs des écoles  hors classe 

exerçant ou non des fonctions de 

directeur d'école  

27,30 € 

 
 

S’ENGAGE  à inscrire les crédits correspondants au budget  ;  

 

AUTORISE  le  Maire à signer tous documents relati fs à ce dossier.  

 

 

Fait  et  délibéré en séance, les jour,  mois et  an susdits et  ont,  les 

membres présents,  signé après lecture faite.  

 

 

 

 

  

  #signature# 
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